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Résumé 

Dans le but d’agrandir le cheptel bovin et les différentes demandes en lait et en produit 

laitier, l’ALGERIE à recours à l’importation de bovin laitière et reproducteurs. 

L’objectif de cette étude est de suivre les différentes étapes de l’importation et de 

déchiffrer la procédure  

La problématique est les suivantes : comment et dans quelles conditions à lieu la 

procédure d’importation ! 

Pour répondre à la problématique, un suivi minutieux de chaque étape de la procédure 

a été conduit dans le MINISTERE d’agriculteur, l’inspection aux postes frontières, l’inspection 

vétérinaire de la wilaya. 

A partir de ces institutions, toutes les pièces entrant dans la constitution du dossier 

d’importation a été réunies. 

Les résultats en somme indiquent que l’Algérie à un processus d’importation bien 

opérationnel et très efficace en ce qui concerne l’importation des bovins. 

Mots clé : procédure, importation, bovin. 

Abstract: 

In order to increase the number of cattle and the various milk and product applications, 

ALGERIA resorted to the import of  dairy and breeding cattle. 

The objective of this study ,is to follow the different import steps and decipher the 

procedure 

The problem is as follows: how and under what conditions the procedure of 

importation takes place 

To address the issue, a careful follow-up of each step of the procedure has been 

conducted in the MINISTRY of Agriculture, Border Inspection, Veterinary Inspection of the 

state  

From these institutions, all the documents used to compile the import dossier have 

been collected. 

The over all results indicate that Algeria has a well-functioning and highly efficient 

import process for cattle. 

Key words : procedure , import ,bovin  

 



 

 
 

 

 

 

 ملخص

 

والأبقار الجزائر إلى استيراد الأبقار الحلوب  ومشتقاته تلجاالمتزايد على الحليب  وتلبية الطلببهدف تنمية قطيع الماشية 

التكاثر لغرض  

بها. المتعلقة وفهم الإجراءاتالهدف من هذه الدراسة هو متابعة مختلف المراحل الأساسية للاستيراد بشكل معمق    

ظروف تتم عملية الاستيراد وفي أيشكالية الآتية كيف لذلك نطرح الإ  

للإجابة على هذه الإشكالية تم إجراء متابعة لكل مراحل العملية على مستوى وزارة الفلاحة والصيد البحري التفتيش 

الحدود.وعلى مستوى مراكز  المستوى لولائيالبيطري على   

يتعلق باستيراد الأبقار فيماة للاستيراد خاصة جيد استراتيجيةالنتائج أفادت بان الجزائر تتبع   

 

. أبقار. تصديرإجراءاتالمفتاحية الكلمات   
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Introduction : 

L’Algérie est un pays dont la population croit d’année en année.  Les besoins de la 

consommation en matière de viandes et des produits laitiers augmentent par rapport au 

nombre du cheptel local, bovin en particulier. Le recours à l’importation de bovins 

reproducteurs, des génisses gestantes et des taureaux de viande est devenu une nécessité. Ces 

importations proviennent essentiellement d’Europe, plus précisément de France.  

L’objectif de cette étude est de suivre le processus des différentes étapes de l’opération 

d’importation et de déchiffrer la procédure pour mieux connaitre les examens et les analyses 

complémentaires effectués que ce soit microbiologique, infectieuse ou coprologique. 

La problématique consiste à connaitre les conditions et la procédure 

d’importation.  Pour mieux répondre à ces préoccupations, un suivi minutieux de chaque 

étape de la procédure a été conduit au départ par les services du Ministère de l’agriculture, du 

développement rural et de pèche, puis par l’inspection vétérinaire aux différents postes de 

frontières, en particulier au port d’Alger et enfin par l’inspection vétérinaire de la wilaya.  

Le rôle de ces différentes institutions serait de veiller à la conformité des documents 

constituant le dossier d’importation malgré le fait que L’Algérie a une expérience avérée dans 

ce domaine. Le processus d’importation relatif aux bovins reproducteurs et dégraissement est 

déjà opérationnel et efficace. 

Une éventuelle réactualisation ou adaptation avec une modernisation de la procédure 

par l’introduction de l’informatique et des technologies nouvelles, internet peut faire gagner 

du temps et éviter des surcouts pour mieux répondre aux exigences de la qualité et des prix.  
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I. Nombre de vaches importés depuis 1964-2012 : 

 

 L’Algérie demeure l’un des principaux importateurs mondiaux en lait. Cette 

situation est la résultante de nombreuses entraves écologiques, techniques et 

socioéconomiques qui limitent le développement de l’élevage bovin en Algérie. 

 Pour mettre en évidence le nombre des bovins importés en Algérie en se base sur 

une statistique qui a été réalisées par la CNIS. Les importations, continuelles depuis 

l'indépendance (cf. graphique ci-dessous), sont passées de 1 671 têtes en moyenne annuelle 

durant la période 1964- 1968 à 29 222 têtes durant la période 2005-2009 et à 93 500 têtes 

durant la période 2009-2012. Au total, environ 378 459 vaches ont été importées de 1964 à 

2012. En 2014, 46 611 bovins ont été importés dont 20 182 génisses 25 178 veaux destinés à 
l’engraissement et 1 251 destinés à l’abattage (UNI, 2018). 
 

 

Figure 1:Courbe  Elaboré à partir des données du CNIS 
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Figure 2:Courbe des importations de bovins reproducteurs (2010-2017 MADRP) 

 

II. Cheptel bovin national : 

 

Le cheptel bovin local est passé de 1 560 545 têtes en 2003 à 1 909 455 têtes en 

2013 soit une augmentation de 348 910 têtes selon la FAO (Organisation des Nations 

Unies pour l’alimentation et l’agriculture), un nombre conséquent mais demeurant 

insuffisant au vue de la demande croissante de la population (Fig.4) 

Tous les programmes et dispositifs politiques instaurés dans le but de construire 

une filière lait autosuffisante et solide aspirent à développer l’élevage bovin laitier via 

l’amplification de la taille du cheptel national et l’amélioration de ses performances 

laitières. A cet effet, l’Algérie importe des bovins reproducteurs (génisses gestantes) 

hautes productrices. 

En 2012, l’Algérie a approuvé l’importation de 73 901 bovins dont 36 215 génisses 

(bovins reproducteurs), 30 506 veaux d’engraissement et 7 180 bêtes d’abattage, selon 

les données du MADRP. 

En 2014, quelques 46 611 bovins ont été importés dont 20 182 génisses 25 178 

veaux destinés à l’engraissement et 1 251 destinés à l’abattage (UNI, 2018). 

Même si la stratégie d’importation des bovins avait pour but d’accroitre et d’étoffer le 

cheptel national qui peine à se renforcer, l’Algérie a encore du mal à stabiliser le 

marché laitier  

Le cheptel national bovin est constitué de trois types de bovins laitières : 

 Bovin Laitier Moderne, hautement productive, importée principalement 
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des pays d'Europe ; 

 Bovin Laitier Local, peu productif, retrouvé surtout dans les régions 

montagneuses, prisé pour sa rusticité ; 

 Bovin Laitier Amélioré, issue d'un croisement entre le Bovin Laitier 

Locale et le Bovin Laitier Moderne (Agroligne,2014). 

 Les Bovins Laitiers locaux et améliorés représentent 75 % des effectifs 

total (La Tribune, 2009). 

III. Procédure d’importation des bovins reproducteurs en provenance 

d’Europe  

III.1. Autorisation d’importation  

La procédure d’importation est strictement réglementée par le MADRP qui en confit le suivi 

des inspecteurs vétérinaires aux postes frontières en collaboration avec les inspections 

vétérinaires des wilayas concernées. 

Tous les opérateurs désireux de réaliser une importation de bovins doivent se conformer à un 

cahier de charge spécifique auprès de la chambre nationale de l’agriculture avant de demander 

une autorisation d’importation auprès des services compétents de MADRP et ce, 

conformément   à   l’article 5. ; du chapitre 3, du cahier des charges type, (annexe 1).  

Suite à cela, une autorisation d’importation est délivrée sur la base d’un dossier que 

l’importateur devra fournir aux services habilités du MADRP. Ce dossier comprend selon 

l’article 14 du chapitre 5 de la même annexe : 

 Une demande d’importation établie et signée par l’importateur, 

 Les documents prévus à l’article 7 du chapitre 3 de l’annexe 1, 

 Une facture proforma fournie par le fournisseur étranger, 

 Les documents spécifiant le nombre, la race ainsi que l’état physiologique et sanitaire 

du cheptel à importer avec une traçabilité comportant : le pays et la région d’origine 

des animaux, le nom et la raison sociale du vendeur. 

 La liste des éleveurs nationaux demandeurs ainsi que le lieu d’importation de leur 

élevage et le nombre de génisses à acquérir, 

 La dérogation sanitaire délivrée par la direction des services vétérinaires (DSV) du 

MADRP, sur laquelle repose la suite du dossier. Cette dernière ne peut être octroyée 

sans l’agrément sanitaire du lazaret (ASL). 

Une fois l’autorisation d’importation sera délivrée avec une dérogation sanitaire, l’opérateur 

procède à la constitution d’un nouveau dossier, celui de l’importation. 
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III.2. Constitution du dossier d’importation  

          La constitution du dossier d’importation fait intervenir trois acteurs majeurs : la 

MADRP, l’inspection vétérinaire aux postes frontières et l’inspection vétérinaire de wilaya 

sous tutelle de la DSA tout en suivant une chronologie précise et un ordre établi à travers des 

directives et des notes techniques émanant du MADRP et de la DSV. 

 MADRP (DSV)  

 

Inspection vétérinaire aux postes  inspection vétérinaire de la wilaya   

Frontières  

Le dossier d’importation doit comporter les pièces suivantes :  

III.2.1. Agrément sanitaire du lazaret (ASL) 

Ce document est délivré par l’inspection vétérinaire de la wilaya dans laquelle se trouve le 

lazaret en question pour obtenir ce document, il est impératif que :  

 Le bâtiment soit situé dans un périmètre de 50 km du port d’acheminement afin de 

limiter l’impact du transport sur les animaux mais aussi celui des animaux sur 

l’environnement. 

 Un vide sanitaire de 15 jours au minimum doit être respecté. 

 L’opérateur fournit un registre qui sera coté et paraphé par l’inspection vétérinaire de 

la wilaya. 

Le lazaret devra répondre aux normes strictes de la note technique n° 521 datée du 08 

novembre 1999, émanant de la DSV qui prend en considération quatre critères : 

 La propreté des locaux : le vétérinaire chargé de l’inspection du lazaret doit vérifier 

l’acte de propriété out autre document officiel permettant à l’opérateur d’utiliser le 

local à inspecter ;  

  L’emplacement : la même note stipule que l’étable doit se situer à200m de toute 

habitation où se trouve l’élevage et que le terrain ne soit pas marécageux avec une 

clôture facile d’accès et des commodités de base (électricité, eau et des évacuations 

des eaux usées). 

 Le lazaret doit avoir un quai de débarquements et répondre aux lois rudimentaires de 

l’urbanisme. 

 Le bâtiment : le vétérinaire inspecteur accordera une attention toute particulière à 

l’absence de commodités, êtres lisses et facilement nettoyable, ainsi qu’à la présence 

de pédiluves et de rotuluves. 

 L’aménagement : le local doit avoir une surface suffisante et doit être doté de tout le 

matériel nécessaire au bon déroulement de mise en quarantaine tels que les 

mangeoires, les abreuvoirs ainsi qu’une litière propre et sèche. Un espace réserve aux 

nouveaux nés doit être également prévu. 
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III.2.1.1. Rôle de lazaret  

Le lazaret est une installation placées sous le contrôle de l’autorité vétérinaire et dans 

laquelle les animaux sont maintenus en isolement sans contact direct ou indirect avec les 

autres animaux afin de prévenir toute transmission d’un ou de plusieurs agents pathogènes 

particuliers. Les animaux sont mis en observation pendant une période de temps déterminés si 

nécessaire et doivent subir des épreuves diagnostiques ou des traitements (IDELE, 2018). 

III.2.1.2. Contenu du document  

Sur l’ASL doit figurer : 

 L’identité du vétérinaire inspecteur du lazaret, son numéro d’autorisation vétérinaire 

nationale (AVN) et son grade doivent être indiqués. De même que l’adresse, les 

dimensions et la capacité d’accueil du bâtiment doivent être indiquées. L’identité de 

l’exploitation, la capacité d’accueil du bâtiment, l’identité de l’exploitation et du 

vétérinaire responsable du suivi de bâtiment doivent être mentionnées. 

 

Une fois ce document cacheté et signé par l’inspecteur vétérinaire chargé des lazarets ainsi 

que par l’inspecteur vétérinaire de wilaya, il est remis à l’opérateur qui doit le présenter à la 

DSV pour l’obtention d’une dérogation sanitaire d’importation ou DSI.  

II.2.2. Dérogation sanitaire d’importation d’animaux reproducteurs (DSI)  

La DSI est une autorisation spéciale conforme à l’article 75 du JORADP, N°59 du 

chapitre 3 du 17 janvier 1988. Elle est délivrée par la DSV et est soumise à une taxe de 1 000 

DA. Trois copies sont alors nécessaires : une copie est destinée au directeur des services 

douaniers, une autre à l’inspecteur vétérinaire de wilaya. La troisième copie est remise à 

l’inspecteur vétérinaire aux postes frontières. 

La dérogation sanitaire d’importation est établie pour une seule opération et sa validité 

peut être suspendue à tout moment, en fonction des conditions sanitaire de l’animal ou des 

humaines, prévalant sur tout ou une partie du pays d’origine de transit ou de la région de 

destination, dans le cas d’une exportation, (ALGEX, 2018). 

III.2.2.1. Dossier à fournir pour l’obtention de la DSI  

Les pièces à fournir nécessaires à l’obtention d’une DSI sont :  

 Une demande d’obtention de la dérogation sanitaire d’importation.  

 Un justificatif d’activité, (registre de commerce). 

 L’agrément sanitaire du lazaret (ASL). 

 

Contenue de la DSI 

Sur la DSI sont mentionnés :  

 La référence de la demande de la DSI, 
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 L’identité de l’opérateur, l’adresse de son siège et celle du lieu de la quarantaine, 

 L’identité et le numéro d’AVN du vétérinaire chargé du suivi du lazaret, 

 L’espèce, la race, le nombre, l’âge, le sexe, le pays d’origine ainsi que celui de 

provenance, 

 L’identité de fournisseur, 

Des conditions particulières peuvent figurer également sur la DSI telles que l’interdiction 

de transporter les bovins de statuts sanitaires différents.  

Après avoir réuni tous les documents nécessaires à l’obtention de la DSI et la facture 

proforma auprès de son fournisseur, l’opérateur peut s’adresser à son établissement bancaire 

pour ouvrir une lettre de crédit. Le fournisseur étranger réunit alors les pièces exigées par 

l’état algérien pour poursuivre le processus d’importation. 

III.2.3. Dossier fourni par le pays exportateur 

III.2.3.1. Certificat d’origine  

 Le certificat d’origine est délivré par la chambre de commerce du pays 

exportateur. Il atteste de l’origine des animaux, visés par la procédure d’importation en cours. 

L’union européenne a unifié son format et l’enregistré par arrêté du centre d’enregistrement et 

de révision des formulaires administratifs (CERFA). Pour les pays membres, le document est 

visé par un cachet transparent à reliefs, (sans encre).  

Le certificat contient : 

 L’identité de l’expéditeur 

 L’identité du destinataire   

 Le pays d’origine  

 Des informations relatives au transport   

 La quantité et la désignation des marchandises 

III.2.3.2. Certificat sanitaire  

L’Algérie comme tous les pays importateurs de bovins destinés à la reproduction ou à 

la boucherie, a établi avec chaque pays exportateur, d’un commun accord un certificat 

sanitaire. Il s’agit d’un document qui spécifie l’état sanitaire du troupeau de chaque pays 

exportateur et relevant les conditions auxquelles doivent répondre les animaux destinés à 

l’exportation.  

Contrairement au certificat d’origine, le certificat sanitaire est propre à chaque pays et 

retranscrit le statut sanitaire du pays lors de l’importation. A titre d’exemple et pour le cas de 

la France, sont reportées les informations suivantes indiquées en annexe 7. 

 L’information de base sur les deux parties de transaction (identité et adresse 

notamment),  

 Les informations détaillées sur les moyens de transport utilisés, (plaque 

d’immatriculation des camions et le nom de navire notamment) ; 

 Le nombre d’animaux à transporter ;  
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 Les statuts sanitaires vis-à-vis de : 

o La rhinotracheite infectieuse bovine (IBR)  

o La vulvovaginite pustuleuse infectieuse (IPV)  

o La fièvre catarrhale ovine (FCO)  

o Le virus de shmallenberg (SBV)  

o La tuberculose  

o La brucellose  

o La leucose bovine  

 

 L’identification individuelle des animaux, 

 Les dispositions relatives à la FCO, 

 Les signatures du vétérinaire agréent et du fournisseur doivent figurer sur chaque page 

du certificat. 

III.2.3.3. Bulletin d’analyse 

Ce document est décerné par un laboratoire d’analyse public. Il doit comporter les 

résultats d’analyse des pathologies citées ci-dessus (sauf l’IBR) en mentionnant les 

explications suffisantes du procédé utilisé pour chaque dépistage. Les prélèvements sont 

réalisés sur la totalité du cheptel exporté et non sur l’échantillon avec un résultat individuel 

pour chaque animal comme indiqué en annexe 8. 

III.2.3.4. Attestations de qualification IBR 

 Ces attestations sont également appelées dans le langage courant des vétérinaires aux 

postes frontières GDS (annexe 9). Elles sont visées par les services des groupements de 

défense sanitaire. Ce document atteste que les cheptels ciblés par l’exportation sont indemnes 

D’IBR. 

III.2.4. Certificat de circulation des marchandises 

Enregistré à CERFA, ce document est délivré par les autorités douanières de la partie 

exportatrice, sur demande écrite établie par l’exportateur ou par son représentant habilité. Il 

est présent en une seule feuille et reporte les identités des deux parties en mentionnant les 

pays exportateurs. Les détails sur la quantité et le poids de la marchandise sont reportés 

sommairement avec une mention de la gamme et la modalité de paiement tel que stipulé par la 

loi : L261 FR/621, article 16 du journal officiel de l’union européenne. Le document est visé 

et cacheté par l’organe exportateur, (annexe 10).  

III.2.5. Facture commerciale 

Il s’agit d’un document étranger et se doit de fournir cette attestation pour confirmer la 

désinsectisation des animaux destinés à l’exploration avant leur chargement dans les 

bétaillères. Le produit utilisé doit être agrée et cité dans le document ainsi que la date et le lieu 

de désinsectisation, (annexe12). 
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III.2.5.1 Attestation de désinsectisation des animaux 

Le fournisseur étranger est tenu de fournir cette attestation pour confirmer la 

désinsectisation des animaux destinée à l’exportation avant leur chargement dans les 

bétaillères. Le produit utilisé doit être agréé et cité dans le document ainsi que la date et le lieu 

de désinsectisation (annexe12). 

III.2.5.2. Attestation de désinfections des camions bétaillères 

Les animaux une fois chargés sont désinsectisés. Les camions des transports doivent 

l’être aussi pour éviter toute décontamination. Le produit utilisé à cet effet, les plaques 

d’immatriculation des camions, la date et le lieu de la désinfection, doivent être mentionnés 

sur le document (annexe 13). 

III.2.5.3. Passeport bovin 

Similaire à un passeport humain, ce document officiel est propre à chaque animal, Il 

est délivré par l’établissement départementale de l’élevage (EDE) qui attribue aux cheptels 

bovins un numéro de cheptel, à 8chiffres (dit : Numéro EDE de cheptel). Les cinq premiers 

chiffres désignent les numéros du code, du déplacement et de la commune, les trois chiffres 

suivants désignent un numéro propre à l’élevage dans la commune, 

Le passeport bovin comporte toutes les informations relatives à l’animal à savoir :  

 Le numéro de travail 

 Le numéro d’identification nationale  

 Le sexe 

 La race  

 La date de naissance  

 Le numéro d’exploitation d’élevage  

 Le numéro d’exploitation de naissance  

 Une attestation sanitaire 

III.2.5.4. Certificat généalogique 

Communément appelé pedigree, ce document individuel est propre à chaque animal. Il 

est délivré conformément à la décision de la commission européenne notifiée sous le 

numéro :C (2005) 1436 du journal officiel de l’union européenne qui réglemente son contenu 

et justifie son existence, (annexe15). 

Selon l’Article 2 de la même décision, le certificat généalogique doit comporter les 

indications suivantes :  

 Le titre (certificat Généalogique) délivré conformément à la décision 2005/379/CE  de 

la commission pour les échanges intracommunautaires; 

 Le nom de l’organisation d’élevage officiellement reconnu pour délivrer ce certificat  

 Le nom inscrit au livre généalogique  

 La race et le sexe de l’animal  

 Le numéro d’inscription du livre généalogique  

 Le système d’identification  
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 Le numéro d’identification conformément au règlement de la CEN 1760/2000  

 La date de naissance  

 Le nom et l’adresse de l’éleveur  

 Le nom et l’adresse du propriétaire  

 Le pédigrée : le nom et les numéros des parents et grands –parents paternels  et 

maternels doivent figurer dans le livre généalogique; 

 Tous les résultats disponibles des contrôles de performances et les résultats actualisés 

de l’appréciation de la valeur génétique doivent être mentionnés y compris les 

particularités et les défauts génétiques de l’animal concerné de ses parents et de ses 

grands - parents tels que requis dans le programme d’élevage pour la catégorie de 

l’animal retenu. 

 Pour les femelles gravides, la date de l’insémination où de l’accouplement, ainsi que 

l’identification du taureau donneur ; 

 Le nom et le titre du signataire, la date et le lieu de délivrance du certificat, ainsi que 

la signature de la personne agréée par l’organisation d’élevage qui délivre ce certificat.  

III.2.5.5. Conaissance ou BILL OF LADING (B/L) 

Il s’agit d’une pièce justifiant la représentation de la marchandise. La connaissance 

correspond au titre qui est remis par le transporteur maritime ou chargeur, en reconnaissance 

des marchandises que son navire va transporter (Annexe16). Sur ce document, sont consignés 

la nature, le poids et les marques des marchandises, avec l’engagement de les mettre dans 

l’état où il les a reçus au lieu de destination, sauf périls et accidents en mer. La connaissance 

doit être établie en plusieurs exemplaires. Le document original peut être un titre de propriété 

de la marchandise et peut être négociable. Des exemplaires sont destinés au capitaine du 

navire, à l’armateur et au vendeur (organisme de recherche et d’informations sur la logistique 

et le transport).  

III.2.5.6. Rassemblement des documents  

Une fois réunis, les treize documents cités ci-dessus sont remis à l’opérateur de la 

procédure d’importation au moment de l’embarquement des animaux. Ces documents sont 

normalement expédiés par le biais d’une entreprise postale spécialisée. Par souci de rapidité, 

l’opérateur doit faire le voyage jusqu’au pays exportateur pour les récupérer en main propre et 

assister en même temps pour mieux surveiller le chargement de la marchandise sur le navire. 

Il rentre ensuite par le premier avion gagnant ainsi des heures précieuses. Une fois sur le 

territoire national, l’opérateur se dirige vers le service de l’inspection vétérinaire aux postes 

frontières pour y présenter le dossier avec l’ASL et la DSI. 

Une équipe de vétérinaires et en application à l’Article 7 du décret Exécutif N 91-4452 

du 16 novembre 1991 vérifie chaque document de ce dossier en veillant scrupuleusement au 

respect de ce qui suit :  

 La présence des 13 pièces officielles 

 Tout document doit être présenté dans sa version originale sauf les passeports 

 L’authenticité des documents doivent comporter la présence d’une griffe et d’un 

cachet  
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 Les statuts sanitaires du cheptel et de sa provenance, 

 La concordance de la liste d’identification des animaux avec les pédigrées, les 

passeports et les bulletins d’inséminations, 

 Les bulletins d’analyses doivent coïncider avec la liste d’identification des animaux  

 Les résultats d’analyses doivent êtres acceptables  

 Vérifier que l’âge des génisses soit compris entre 36 et 42 mois, (Annexe 1)  

 Vérifier pour les femelles gestants que l’âge des fœtus soit compris entre : 4et 7 mois 

et 10jours (Annexe1). 

 On remarque que la procédure d’importation des bovins est identique pour tous les 

pays de l’Union Européenne. Seul les certificats sanitaires et le certificat d’origine 

sont spécifiques à chaque pays. 

 Toute pièce manquante et toute tentative frauduleuse causera le blocage du navire au 

quai aux frais de l’importateur. Un rapport sera établi par l’inspection vétérinaire aux 

postes frontières, à la DSV qui ouvrira une enquête en ce sens.  

 Tout dépassement de l’intervalle de gestation ou de l’âge fera l’objet d’un courrier 

adressé par l’importateur au service vétérinaire des postes frontières et à l’inspecteur 

du lazaret expliquant les raisons du retard. En cas de récidives, l’importateur perdra 

son droit à l’importation. 

III.2.6. Avis d’arrivée : 

Le destinateur informe l’armateur ou son représentant de l’arrivée prochaine de la 

marchandise à la date, l’heure et le lieu du port. Sur l’avis d’arrivée sont indiqués : 

 La date et l’heure d’accostage  

 Le port de chargement ainsi que celui du déchargement  

 Les délais de la cargaison (poids, nombre, description) 

 Les délais du fret. 

L’avis d’arrivée (annexe17), est régi par le décret exécutif n° 2002-01, article74 du 

JORADP, n° 01 du 06/01/2002. 

III.2.7. Manifestation ou Cargo manifest : 

Elle correspond à une page de couverture contenant une compilation de 

renseignements sur les moyens de transport et les données agrégées sur les marchandises 

transportées en plus des connaissements individuels des expéditions, (CCE-ONU, 2015). Elle 

est remise au vétérinaire chargé de l’inspection du navire après amarrage, (annexe18).  

Le vétérinaire chargé de l’inspection doit vérifier :  

 Les conditions du transport : (Aération correcte, espace suffisant, salubrité des lieux, 

état de la laitière, disponibilité en eau et en alimentation, présence d’un espace réservé 

aux nouveau nés) ; 

 Etat des animaux : le vétérinaire inspecte tout signe d’abattement ou de fatigue. Les 

animaux doivent être en bonne santé et ne doivent pas présenter des lésions 

traumatiques. 
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En fin d’inspection, le vétérinaire rédige un certificat d’inspection sanitaire au poste 

frontière d’animaux et de produits pour animaux. Il doit être muni d’un certificat de mise en 

quarantaine, qui ne sera décerné que si l’importateur présente au préalable une Attestation de 

désinfection des camions bétaillères pour assurer le transport vers le lazaret. 

III.2.8. Attestation de désinfection des camions  

Cette attestation est délivrée par l’inspecteur vétérinaire du poste frontière. Elle certifie 

le contrôle des documents et des animaux qu’il a bien été effectué. 

Trois possibilités d’orientation peuvent exister. Le vétérinaire peut soit : 

 Autoriser au cheptel l’accès au territoire national. Le cheptel sera alors orienté vers le 

lazaret. 

 Autoriser l’accès au territoire national. Le cheptel sera orienté vers le lazaret avec 

interdiction de commercialisation. 

 Mettre sous douanes les animaux qui resteront à l’intérieur du navire. 

L’introduction sur le territoire national peut être refusée aux animaux : (selon l’article 78, 

de la loi 88-08 du 26 janvier 1988, du JORADP). 

 Les animaux atteints d’une maladie doivent faire l’objet d’une déclaration obligatoire 

ou ayant accusés des symptômes imputables à une maladie. 

 Les produits constituant un danger pour la santé humaine ou animale,  

 Les animaux et produits expédiés ne sont pas conformes aux conditions d’origine et 

d’identité, aux normes sanitaires et qualitatives déterminées. 

 Le certificat animale manque et défectueux ne correspond pas à l’expédition ou dont la 

durée de validité est arrivée à terme. 

 Des pratiques frauduleuses ont été opérées.  

III.2.9. Certificat de mise en quarantaine : 

Ce certificat correspond à un document qui représente le compte rendu de l’inspection 

où le vétérinaire inspecteur ferra état du nombre d’animaux envoyés en quarantaine, (mises 

bas confondus). Les génisses ayant mis bas sont consignées par un numéro d’identification 

(annexe 22). Le vétérinaire joint à ce document la liste des dépassements de gestations, 

(annexe 23) et des dépassements d’âge étant dextrement rare, voire inexistants. 

Après délivrance du certificat de mise en quarantaine et du certificat d’inspection 

sanitaire au poste frontière d’animaux et de produits d’origines animales, les animaux sont 

transportés au lazaret et seront maintenus pendant une quinzaine de jours. Ce temps est 

nécessaire pour procéder aux analyses et à d’autres investigations.  

Tout d’abord et par précaution, le vétérinaire procède à une vaccination antirabique et 

anti –aphteuse et à un diagnostic de gestation. Les vaccinations et les analyses seront aux frais 

de l’état. 

Dans sa démarche de sécurité sanitaire, l’Algérie impose des analyses et des tests de 

dépistage, pour préserver le cheptel local de toute contamination extérieure. Il existe des 
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pathologies qui ne sont pas sujettes à l’analyse où seul le certificat sanitaire certifie le statut 

sanitaire du cheptel.  

A titre d’exemple, la France certifie que son cheptel est indemne depuis au moins 12 

mois de : fièvre aphteuse, para tuberculose, peste bovine, péripneumonie contagieuse bovine, 

stomatite vésiculeuse, dermatose nodulaire contagieuse, et de la fièvre de la vallée du rift, et 

qu’aucune vaccination n’ait été pratiquée contre ces maladies durant la même durée. A toutes 

ces maladies, seul l’inspecteur vétérinaire peut émettre un avis. Ces maladies reviennent 

souvent et dont le statut évolue fréquemment. 

Le vétérinaire envoie les prélèvements sérologiques à l’un des laboratoires régionaux 

étatiques de l’institut national de la médecine vétérinaire (INMV) avec un formulaire de 

demande d’analyse. 

III.2.10. Bilan de quarantaine : 

Le bilan de quarantaine est présenté sous forme d’un dossier. Il indique la mise en 

quarantaine sur toute sa durée. Il comprend :  

 Le bilan proprement dit, 

 Le certificat de vaccination anti-aphteuse, 

 Le certificat de vaccination antirabique, 

 Le certificat de constations d’avortement, 

 Les résultats d’analyses, 

II.2.11. Certificat sanitaire de fin de quarantaine : 

La levée de la quarantaine est certifiée par un document établi par le vétérinaire 

inspecteur chargé du lazaret. Il est destiné à l’inspecteur vétérinaire au poste frontière, 

(annexes 31).  

Ce document certifie la bonne santé du troupeau ou d’une partie du troupeau. La mise 

en quarantaine peut être prolongée alors pour une partie du troupeau, le temps que son état de 

santé soit satisfaisant. 

II.2.12. Certificat de levée de quarantaine 

Le vétérinaire au poste frontière prononce une levée totale de quarantaine si le 

vétérinaire inspecteur du lazaret estime que les animaux sont sains et ne présentent aucun 

danger pour la santé publique. La levée du lazaret se fait par le biais d’un certificat, 

(annexe32). 

II.2.13. Certificat de prolongation de la quarantaine : 

Dans le cas où le vétérinaire inspecteur du lazaret suspecte une pathologie ou une 

perturbation de l’état général, il établit un certificat de prolongation de la quarantaine. Ce 

certificat permet le maintien jusqu’au rétablissement des animaux suspectés sans pour autant 

bloquer tout le troupeau. L’importateur recevra alors une levée partielle de la quarantaine. 
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Conclusion : 

Notre étude qui avait pour objectif le suivi de la procédure d’importation des bovins en 

provenance d’Europe nous a permis de constater ce qui suit : 

L’Algérie a adopté depuis les années soixante des politiques d’incitation à l’élevage bovin 

laitier constitué à partir de génisses pleins importées subissant un droit de douane faible et 

dont l’achat par les agriculteurs est subventionné. Et par contradiction en observent qu’il y a 

un écart considérable en 2011 entre le nombre de vaches laitières (moderne) figurant dans les 

statistiques officielles et celui qui aurait dû exister si les vaches importées depuis les années 

soixante et leur descendance avaient été correctement élevées.  

La procédure d’importation est en général finalisée en 15 jours  

L’irrégularité des formulaires officiels, qui ne sont pas en adéquation avec les conditions 

sanitaires actuelles, et la diversité des langues de saisie (tantôt en Arabe, tantôt en français.) 

qui se pose des problèmes de langue entre l’Algérie et le paye exportateur, sont des freins au 

bon déroulement de la procédure. 

Le manque de moyens, matériels et d’espaces au niveau de l’inspection vétérinaire du port 

d’Alger qui influence le déroulement de l’opération ; le cout chère des lazarets, le 

remplacement dans la mise en quarantaine des animaux par des lazarets privés, et la longue 

distance entre les d’efférents établissements nécessaires (le laboratoire d’analyse …).  

Le rôle très important des vétérinaires des différents établissements (poste frontières, 

inspections …) et la communication très Professional entre eux, ce qui assure un bon 

déroulement de l’opération d’importation. 

La majorité des vaches importée sans en bonne santé (respect toute le protocole de 

vaccination ainsi que la prophylaxie des déférentes maladies à déclaration obligatoire.) ce qui 

évitera par conséquence toute chute de poids ou de performances des vaches. 

Malgré le nombre élevé des importations continuelles des bovins laitiers et reproducteurs ; 

pourquoi les importations continuelles de génisses pleins depuis les années 1960 n’ont pas 

permis que soit constitué en Algérie un troupeau de vache laitières à haut potentiel 

suffisamment important pour procurer à ce pays un taux élevé d’auto-approvisionnement en 

lait (article de Bédrani et Bouaitta 1988 cahier du CREAD).  

La politique de développement de l’élevage laitier moderne sur la base de l’importation de 

génisses pleines est coûteuse en devises étrangères. En outre, son efficacité n’est pas 

démontrée du point de vue de la croissance de la production laitière. On pourrait suggérer de 

subventionner la production locale de génisses à hautes potentialités laitières, au lieu de 

subventionner leur importation. Cela économiserait les devises et permettrait de créer des 

emplois. On pourrait aussi suggérer de subventionner la mise en place d’un suivi rigoureux 

des bovins grâce à leur identification systématique. Cela permettrait de minimiser les risques 

sanitaires (vache folle, brucellose,) et l’abattage des reproductrices à haut potentiel 

(KHEFFACHE et BEDRANI ,2012). 
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ANNEXES 1 

Cahier des Charges Type & Autorisation d’Importation de Cheptel Animal 
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ANNEXE 2 

Agrément Sanitaire du Lazaret 
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ANNEXE 3 

Note Technique N° 521 DSV 08/11/99 
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ANNEXE 4 

Demande de Dérogation Sanitaire d’Importation ou d’Exportation 
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ANNEXE 5 

Certificat Sanitaire 
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ANNEXE 6 

Passeport Bovin  
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Certificat de Prolongation de la Quarantaine 
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Certificat de Vaccination 
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ANNEXE 7 

Certificat Sanitaire de Fin de Quarantaine 
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